
















366-10-2020 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

1 O. Amendement du règlement de zonage numéro 2013-739 afin de 
modifier l'emplacement pour les conteneurs à déchets 

10.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Denis Richer à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera déposé un projet de 
règlement amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin de modifier 
l'emplacement pour les conteneurs à déchets et que, lors d'une séance 
subséquente, ce même règlement sera adopté. 

1 0.2. Dépôt et adoption d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 
19 octobre 2020 et la présentation et le dépôt fait lors de cette même séance du 
texte de ce projet de règlement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un projet de règlement intitulé : « Règlement 
amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin de modifier 
l'emplacement pour les conteneurs à déchets», version du 14 octobre 2020. 

-Adopté 

11. Règlement modifiant le règlement 2018-810 décrétant un emprunt et 
une dépense de 2 400 000 $ pour des travaux de mise en place d'un 
nouveau réseau d'infrastructures souterraines dans le secteur industriel 
Synercité afin d'augmenter l'emprunt et la dépense à 3 600 000 $ 

11.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera déposé un projet de 
règlement modifiant le règlement 2018-810 décrétant un emprunt et une 
dépense de 2 400 000 $pour des travaux de mise en place d'un nouveau réseau 
d'infrastructures souterraines dans le secteur industriel Synercité afin 
d'augmenter l'emprunt et la dépense à 3 600 000 $ et que, lors d'une séance 
subséquente, ce même règlement sera adopté. 

11.2. Dépôt d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion du présent règlement donné lors de la séance 
extraordinaire du Conseil tenue le 19 octobre 2020, Madame la conseillère 
Guylaine Cyr Desforges dépose, lors de la présente séance, le projet de 
règlement intitulé : « Règlement modifiant le règlement 2018-810 décrétant un 
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emprunt et une dépense de 2 400 000 $ pour des travaux de mise en place d'un 
nouveau réseau d'infrastructures souterraines dans le secteur industriel 
Synercité afin d'augmenter l'emprunt et la dépense à 3 600 000 $»,version du 
14 octobre 2020, qui sera adopté à une séance subséquente. 

12. Règlement modifiant le règlement 2017-793 décrétant un emprunt et 
une dépense de 4 800 000 $ pour les travaux de traitement du manganèse 
et du fer à la station d'eau potable Dunany afin d'augmenter l'emprunt et la 
dépense à 5 500 000 $ 

12.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Serge Lachance à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera déposé un projet de 
règlement modifiant le règlement 2017-793 décrétant un emprunt et une 
dépense de 4 800 000 $pour les travaux de traitement du manganèse et du fer 
à la station d'eau potable Dunany afin d'augmenter l'emprunt et la dépense à 
5 500 000 $ et que, lors d'une séance subséquente, ce même règlement sera 
adopté. 

12.2. Dépôt d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion du présent règlement donné lors de la séance 
extraordinaire du Conseil tenue le 19 octobre 2020, Monsieur le conseiller Hugo 
Lajoie dépose, lors de la présente séance, le projet de règlement intitulé : 
«Règlement modifiant le règlement 2017-793 décrétant un emprunt et un 
dépense de 4 800 000 $ pour les travaux de traitement du manganèse et du fer 
à la station d'eau potable Dunany afin d'augmenter l'emprunt et la dépense à 
5 500 000 $ », version du 14 octobre 2020, qui sera adopté à une séance 
subséquente. 

13. Adoption de l'annexe 1 - Politique de la Ville de Lachute relative aux 
conditions générales de travail du personnel cadre et autorisation à signer 
le renouvellement des contrats de travail du personnel cadre 

CONSIDÉRANT l'Annexe 1 - Politique de la Ville de Lachute relative aux 
conditions générales de travail du personnel cadre et la Politique et directives 
concernant la rémunération du personnel cadre entérinées par la résolution 
numéro 297-08-2019 le 5 août 2019; 

CONSIDÉRANT que suite à la présentation des changements à l'équipe de 
direction, il y a lieu de mettre à jour certains articles de l'Annexe précitée; 

CONSIDÉRANT que l'Annexe 1 - Politique de la Ville de Lachute relative aux 
conditions générales de travail du personnel cadre fait partie intégrante des 
contrats individuels de travail du personnel cadre; 

CONSIDÉRANT que les changements modifient certains contrats individuels de 
travail tel que présenté substantiellement par le directeur général; 
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CONSIDÉRANT que les ajustements salariaux prévus à la Politique et directives 
concernant la rémunération du personnel cadre n'ont pas été versés; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte l'Annexe 1 - Politique de la Ville de Lachute 
relative aux conditions générales de travail du personnel cadre datée du 
16 octobre 2020 et que celle-ci entre en vigueur rétroactivement au 
1er janvier 2020, tel que substantiellement présenté par le directeur général; 

Que le Conseil municipal entérine la proposition d'ajustements salariaux et de 
leur progression, tel que substantiellement présenté par le directeur général; 

Que le Conseil autorise le directeur général ainsi que le directeur des 
Ressources humaines à signer le renouvellement des contrats de travail du 
personnel cadre pour l'année 2020 et les suivantes; 

Que le Conseil autorise le maire à signer le renouvellement du contrat de travail 
du directeur général ainsi que du renouvellement du contrat de travail du 
directeur des Ressources humaines pour l'année 2020 et les suivantes. 

-Adopté 

14. Nomination au poste de Conseillère, Ressources humaines et 
autorisation de signature du contrat de travail 

CONSIDÉRANT le départ de la titulaire du poste le 4 septembre 2020; 

CONSIDÉRANT l'appel de candidatures lancé par la Ville de Lachute pour 
recruter un titulaire audit poste; 

CONSIDÉRANT les candidatures reçues ainsi que les entrevues effectuées par 
un comité de sélection; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection, ainsi que 
les discussions tenues avec le candidat retenu; 

CONSIDÉRANT l'Annexe 1 - Politique de la Ville de Lachute relative aux 
conditions générales de travail du personnel cadre datée du 16 octobre 2020 
adoptée par la résolution numéro 367-10-2020 le 19 octobre 2020 et la Politique 
et directives concernant la rémunération du personnel cadre adoptée par la 
résolution numéro 297-08-2019 le 5 août 2019; 

CONSIDÉRANT le projet de contrat de travail tel que présenté substantiellement 
par le directeur général; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 
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Que le Conseil municipal procède à la nomination de madame Virginie 
Normand au poste de Conseillère, Ressources humaines et que son traitement 
soit fixé selon ce qui est prévu dans l'Annexe 1 - Politique de la Ville de Lachute 
relative aux conditions générales de travail du personnel cadre datée du 
16 octobre 2020 adoptée par la résolution numéro 367-10-2020 le 
19 octobre 2020 et dans la Politique et directives concernant la rémunération du 
personnel cadre adoptée par la résolution numéro 297-08-2019 le 5 août 2019; 

Que l'entrée en fonction de la Conseillère, Ressources humaines soit fixée au 
ou vers le 9 novembre 2020; 

Que le Conseil autorise le directeur général et le directeur des Ressources 
humaines à signer, tel que présenté substantiellement, le contrat de travail entre 
la Ville de Lachute et madame Virginie Normand. 

-Adopté 

15. Transaction relativement aux coûts d'exploitation à facturer à Agropur 
coopérative pour l'année 2019 prévus au protocole d'entente entre la Ville 
de Lachute et Les crèmes glacées Lebel inc. 

CONSIDÉRANT le protocole d'entente industrielle signé le 11 avril 2014 entre la 
Ville de Lachute et Les Aliments Lebel inc.; 

CONSIDÉRANT le transfert de l'entente industrielle de Les Aliments Lebel inc. à 
Les crèmes glacées Lebel inc. autorisé par la résolution numéro __ 273-09-2015; 

CONSIDÉRANT l'acquisition des actifs de Scotsburn incluant Les crèmes 
glacées Lebel inc. par Agropur coopérative en février 2017; 

CONSIDÉRANT la cession du certificat d'autorisation pour l'exploitation d'une 
usine de production de crème glacée et de friandise glacée à Agropur 
coopérative à partir du 23 mars 2018; 

CONSIDÉRANT le dépassement important du coût annuel d'exploitation estimé 
pour l'année 2019 d'Agropur coopérative; 

CONSIDÉRANT que ce dépassement du coût annuel est causé par des 
variations importantes dans les charges en DB05 de la Ville pour l'année 2019; 

CONSIDÉRANT les volontés des parties de respecter l'esprit de l'entente sur le 
calcul des frais de traitement des eaux usées en tenant compte d'un calcul des 
charges produites par Agropur coopérative sur les charges totales de la Ville; 

CONSIDÉRANT la lettre du 16 juin 2020 de la Ville de Lachute envoyée à 
Agropur coopérative relative à l'ajustement annuel pour le traitement des eaux 
usées pour l'année 2019; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties à l'effet d'établir les 
charges totales de la Ville selon la moyenne des années 2017, 2018 et 2019 
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compte tenu des variations importantes de l'année 2019 afin de calculer le coût 
d'exploitation réel d'Agropur coopérative pour l'année 2019; 

CONSIDÉRANT que la Ville souhaite éviter une contestation à naître par une 
transaction au sens de l'article 2631 du Code civil du Québec; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur général et du 
directeur des Travaux publics; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la Trésorerie à calculer le coût annuel 
d'exploitation pour l'année 2019 d'Agropur coopérative sur la base de la 
moyenne des charges totales des années 2017, 2018 et 2019 de la Ville de 
Lachute et procède à la facturation d'Agropur coopérative selon les calculs 
découlant de la lettre du 16 juin 2020; 

Que le Conseil municipal autorise la Trésorerie à calculer le coût annuel 
d'exploitation pour l'année 2020 d'Agropur coopérative sur la base de la 
moyenne des charges totales des années 2018, 2019 et 2020 de la Ville de 
Lachute et procède à la facturation d'Agropur coopérative selon ces calculs ; 

Que le Conseil municipal autorise le maire et la greffière à signer une 
modification conséquente de l'entente industrielle existante. 

-Adopté 

16. Mise en disponibilité de fonds pour l'achat et l'installation d'une 
enseigne lumineuse 

CONSIDÉRANT que la Ville a adopté une nouvelle image de marque; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de remplacer l'enseigne sur muret à l'hôtel de ville; 

CONSIDÉRANT l'achat et l'installation d'une nouvelle enseigne lumineuse en 
devanture de l'hôtel de ville; 

CONSIDÉRANT que ce projet est inscrit au PTI2020-2021-2022 sous le numéro 
14629; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT que ce projet est évalué à 16 000 $; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 35 du Plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit "Développer l'image de marque de Lachute"; 

En conséquence; il est : 
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Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
16 000 $ en provenance du fonds de roulement, le tout remboursable par le 
fonds d'administration sur une période de 10 ans, pour financer l'achat et 
l'installation d'une enseigne lumineuse; 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

17. Mandat de services professionnels pour la surveillance lors des 
travaux d'infrastructures municipales du projet Horizon (PR 22-933-72) 

CONSIDÉRANT que le promoteur 9145-6509 Québec inc. (Les investissements 
Bernard Guay inc.) a retenu les services de la firme Consultants Mirtec pour la 
préparation des plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux privés 
dans le projet promoteur Horizon 22-933-72; 

CONSIDÉRANT qu'en vertu du règlement 2013-758 et amendements 
concernant les ententes Promoteur-Ville, la Ville doit mandater une firme de 
génie pour la surveillance lors des travaux qui lui seront transférés par la suite; 

CONSIDÉRANT l'entente Promoteur-Ville adoptée sous la résolution 358-10-
2020; 

CONSIDÉRANT l'offre de service de Consultants Mirtec en date du 
14 octobre 2020 au montant de 22 500 $,taxes en sus; 

CONSIDÉRANT que suivant l'article 11.4.3 du Règlement sur la gestion 
contractuelle de la Ville de Lachute numéro 2018-806, il est possible pour le 
Conseil municipal d'attribuer un contrat de services professionnels inférieur à 
100 000 $ de gré à gré sans mise en concurrence; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable (Annexe V) de la directrice du 
Génie, du directeur général, de la greffière et de la trésorière par intérim datée 
du 16 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT les dépôts monétaires à venir du promoteur en vertu de 
l'entente pour couvrir le coût de surveillance des travaux; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal mandate la firme Consultants Mirtec, située au 514, 
rue Principale à Lachute Qc J8H 1Y3 pour effectuer la surveillance des travaux 
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d'infrastructures municipales du projet promoteur Horizon 22-933-72 pour un 
montant de 22 500 $, taxes en sus, le tout conditionnel à la signature de l'entente 
et à la réception des dépôts monétaires stipulés à ladite entente. 

-Adopté 

18. Approbation de la programmation révisée de travaux dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2019 à 2023 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2019-2023; 

CONSIDÉRANT que la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui 
s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de 
l'Habitation; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que la Ville s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à elle; 

Que la Ville s'engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, 
des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023; 

Que la Ville approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation de la programmation de travaux version no1 ci­
jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir 
la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l'Habitation; 

Que la Ville s'engage à atteindre le seuil minimal d'immobilisations qui lui est 
imposé pour l'ensemble des cinq années du programme; 

Que la Ville s'engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution; 

Que la Ville atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
version no1 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 

-Adopté 
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19. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 14 octobre 2020 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 14 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de PliA pour le 1111, chemin de 
la Côte et le 10, rue Tex-Lecor; 

CONSIDÉRANT les demandes de modification au règlement de zonage pour le 
421, avenue d'Argenteuil; le 227, avenue Hamford et la rue Watson; 

CONSIDÉRANT les demandes de nom pour les deux nouvelles rues Auriol et 
croissant D'Aigle; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations incluses au procès­
verbal de la séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 
14 octobre 2020 sauf pour les recommandations numéros 2020-86, 2020-87 et 
2020-88 qui concernent des demandes de dérogation mineure dont les 
procédures ne sont pas complétées. 

-Adopté 

20. Remplacement d'une conduite pluviale sur le lot 5 987 617 du cadastre 
du Québec- Entente sous l'égide du règlement numéro 2013-758 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 216-06-2020; 

CONSIDÉRANT que le MDDELCC a exigé lors de la délivrance du certificat 
d'autorisation, le remplacement de la conduite pluviale; 

CONSIDÉRANT le projet d'entente soumis sous l'égide du règlement municipal 
numéro 2013-758 entre la Ville de Lachute et Groupe Eska inc.; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve les termes de l'entente de remplacement de 
la conduite pluviale sur le lot 5 987 617 du cadastre du Québec; 

Également résolu que le maire et la greffière soient autorisés à signer la 
documentation conséquente pour la municipalité. 

-Adopté 
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21. Proclamation de la Semaine des bibliothèques publiques 2020 

CONSIDÉRANT que les bibliothèques publiques du Québec s'unissent afin de 
promouvoir et de faire connaître les services qu'elles offrent; 

CONSIDÉRANT l'importance et la diversité des missions de la bibliothèque 
publique auprès de la population : information, alphabétisation, éducation et 
culture; 

CONSIDÉRANT que la bibliothèque publique est le lieu privilégié pour accéder 
à l'information et à la connaissance; 

CONSIDÉRANT que la bibliothèque publique est un équipement culturel 
essentiel dans une municipalité et qu'elle est l'instrument de base du 
développement culturel des citoyens; 

CONSIDÉRANT que les bibliothèques publiques du Québec ont un rôle majeur 
dans le développement de la littératie des Québécois et l'évolution de la société; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal proclame la semaine du 17 au 24 octobre 2020, 
« Semaine des bibliothèques publiques » dans notre municipalité. 

-Adopté 

22. Représentations auprès du Ministère des Transports 

CONSIDÉRANT que la route 327 traversant la Ville de Lachute composée de 
l'avenue de la Providence, du pont numéro 13956 et de l'avenue Argenteuil est 
en très mauvais état, particulièrement aux intersections de l'avenue Hamford et 
de la rue Principale; 

CONSIDÉRANT que la gestion de cette route est sous la responsabilité du 
ministère des Transports (MTQ); 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal est conscient que le mauvais état des 
routes est généralisé dans les Laurentides et qu'il est difficile pour plusieurs 
municipalités d'avoir des réponses et des actions concrètes du MTQ; 

CONSIDÉRANT les plaintes reçues des citoyens et le degré d'impatience qui ne 
cesse de grandir devant cette situation; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute n'a pas les ressources humaines, 
techniques et financières pour procéder aux travaux requis; 

CONSIDÉRANT les interventions régulières faites par la Ville de Lachute auprès 
du MTQ pour que les travaux requis soient faits le plus rapidement possible; 

CONSIDÉRANT le débit journalier moyen dépassant les 17 000 passages à 
l'intersection Providence-Principale selon les informations du MTQ; 
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CONSIDÉRANT que le Conseil municipal juge nécessaire que la députée 
provinciale, madame Agnès Grondin, soit sensibilisée aux problématiques 
vécues par la Ville de Lachute et ses citoyens découlant du mauvais état de la 
chaussée de la route 327; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

QUE la Ville de Lachute demande au ministère des Transports (MTQ) de 
procéder le plus rapidement possible aux travaux requis par le mauvais état de 
la chaussée de la route 327 traversant la Ville de Lachute composée de l'avenue 
de la Providence, du pont numéro 13956 et de l'avenue Argenteuil, 
particulièrement aux intersections de l'avenue Hamford et de la rue Principale; 

QUE le Conseil municipal demande à madame Agnès Grondin, députée 
provinciale, de faire pression sur le MTQ pour que les travaux requis se réalisent 
le plus rapidement possible; 

QUE copies de la présente résolution soit envoyée à la députée provinciale, 
madame Agnès Grondin et au MTQ. 

-Adopté 

23. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel lors de la période de 
questions du point 4 de la présente séance, la deuxième période de questions 
est annulée. 

24. Levée de la séance 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 19 h 38 

Carl Péloquin 
Maire 
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